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Article 6

Procédure civile

Article 6-1

Accès à un tribunal

Refus d’examiner des recours de plaignants ayant demandé l’examen de leurs causes en 
leur absence : violation

En fait – Les tribunaux refusèrent d’examiner les recours sur le fond des trois requérants 
au motif que ces derniers s’étaient désistés. En effet, selon le Gouvernement, les 
requérants n’ont ni comparu ni demandé l’examen de leurs causes en leur absence. Il 
estime que pareille situation signifie un désistement implicite des demandeurs et 
entraîne une extinction d’instance, et ce conformément à l’article 222 § 8 du code de 
procédure civile*.

Les requérants allèguent que leurs recours judiciaires n’ont pas été examinés sur le fond, 
portant ainsi atteinte à leur droit d’accès à un tribunal.

En droit – Article 6 § 1 : La comparution devant le tribunal, en matière civile, est un 
droit et non une obligation du demandeur. Le tribunal est en mesure de considérer la 
non-comparution répétée du demandeur comme un désistement implicite et de 
prononcer, en conséquence, l’extinction d’instance. Cette dernière décision est possible 
si les deux conditions suivantes sont réunies : le demandeur a été dûment informé de la 
date d’audience, et il n’a pas demandé l’examen de l’affaire en son absence.

Les deux requérants dont les requêtes ont été déclarées recevables (M. Sukhanov et 
M. Mazunin) ont sollicité l’examen de leurs causes en leur absence. Ces démarches 
démontrent qu’ils ne se sont désistés ni expressément ni implicitement. Ainsi, 
l’application par les tribunaux de l’article 222 § 8 du code de procédure civile paraît 
manifestement arbitraire, puisqu’elle ne fait pas de lien entre les faits établis, la 
disposition applicable et l’issue des procès.

Dès lors il serait inutile pour la Cour de rechercher in abstracto si l’extinction de 
l’instance, telle que conçue par le législateur dans l’article 222 § 8 du code de procédure 
civile, poursuivait un but légitime, dans la mesure où son application, manifestement 
arbitraire, a détourné le sens de cette disposition. Pour la même raison, la Cour ne 
trouve pas nécessaire d’examiner la proportionnalité de la mesure contestée, notamment 
quant à la question de savoir si les requérants susmentionnés ont la possibilité, suggérée 
par le Gouvernement, de réintroduire la même demande pour réaliser leur droit au 
tribunal.
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Les décisions de justice concernant les deux requérants revêtaient un caractère 
arbitraire et s’analysent donc en un « déni de justice ».

Conclusion : violation (unanimité).

Article 41 : 2 000 EUR à M. Mazunin pour préjudice moral ; aucune demande formulée 
par M. Sukhanov.

(Voir aussi Anđelković c. Serbie, 1401/08, 9 avril 2013, Note d’information 162)

*  Selon l’article 222 § 8 du code de procédure civile, l’instance s’éteint lorsque le 
demandeur, n’ayant pas demandé l’examen de l’affaire en son absence, ne s’est pas 
présenté deux fois à l’audience du tribunal et que le défendeur n’insiste pas pour que 
l’affaire soit examinée sur le fond.
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